
COMITÉ MIXTE  

D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ - UMCE  

TRAVAIL SÉCURITAIRE  NOUVEAU-BRUNSWICK   

 

  

EMPLOYEUR           ADRESSE  
  
Université de Moncton,           165, boulevard Hébert Campus 
d’Edmundston             Edmundston, N.-B.  

                E3V 2S8  

 

DATE DE LA RÉUNION          DERNIÈRE RÉUNION   
  
le mercredi 30 septembre 2015          le jeudi 28 mai 2015   

                      

CO-PRÉSIDENT           SECRÉTAIRE  
  
Richard Couturier           Sylvie Charest    

  

MEMBRES PRÉSENTS  

 Luc Bossé, Vicky Bouffard-Levasseur,  Sylvie Dubé, Denis Gendron, Pamela Hurley-Poitras, Judith 

Laforest,   

Yves Levesque, Manon Ruest Bourgoin 

  

MEMBRES EXCUSÉS  
  
Denis Cyr

 

1. OUVERTURE  

  
Richard Couturier  débute la réunion à 9 h 05 

  

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION DU 30 SEPTEMBRE 2015  
  

R: 01-TSNB-UMCE-20150930 
Il est proposé par Luc Bossé et appuyé par Vicky Bouffard-Levasseur, que l’Ordre du jour 
de la réunion du 30 septembre 2015 soit adopté tel quel.   

ADOPTÉ  

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 28 MAI 2 015  
  

R: 02-TSNB-UMCE-20150930 
Il est proposé par Sylvie Dubé et appuyé par Manon Ruest-Bourgoin, que le procès-verbal 
du 28 mai 2015 soit adopté tel quel .  

ADOPTÉ     
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4. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU 28 MAI 2015  

 
4.1 Plan d’évacuation  

Les affiches sont maintenant installées partout sur le campus. 

 

4.2  Centre des services technologiques (CST) 

Le comité a identifié une source de danger potentiel soit les batteries UPS. On suggère 
qu’un employé du CST et qu’un employé du service d’entretien et de réparation préparent  
un document sur la procédure à suivre pour disposer des batteries UPS et toutes autres 
sortes de batterie, de façon sécuritaire. Un courriel sera envoyé au Directeur du CST. 

 
4.3 Modifications législatives apportées à la loi sur les accidents du travail et à la loi sur 

l’hygiène et la sécurité au travail  
Sylvie n’a rien reçu du campus de Moncton. 

 
4.4 Affichages aux portes des locaux pour les matières dangereuses  
 Étant donné que les produits sont entreposés dans des cabinets qui sont très bien identifiés 

et que le prévôt des incendies n’a jamais demandé d’identifier les portes extérieures, on 
garde le statu quo. Ceci afin de ne pas attirer l’attention de la clientèle étudiante sur ces 
locaux. 

 
5. RAPPORT D’INSPECTION DES LIEUX DE TRAVAIL  

  
 Rien à signaler.   

    

6. REVUE DES ACCIDENTS ET INCIDENTS  

Un formulaire 67 a été expédié à TSNB pour les informer qu’un employé s’est fait une blessure à 
l’index gauche le 26 août 2015. Cet accident a été causé par une maladresse de l’employé. 

    

7. RAPPORT DES INSPECTEURS  
  
  Sans objet  

  
8. DATE SUGGÉRÉE DE LA PROCHAINE RÉUNION    

La prochaine réunion se tiendra mercredi 25 novembre 2015 

 

9. AUTRE :  

              9.1 Cours de premiers soins 

Un cours de premiers soins sera offert le 28 ou le 29 octobre prochain. 

 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE  

  L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9 h 55. 

    
 
                                                        ___________________________ 

Richard Couturier, co-président    Sylvie Dubé, co-présidente 


